
 
ATTENTION – IL Y A EU UN CHANGEMENT DE LOCAL  

POUR LE HUIS CLOS DES MÉDIAS.  
VOIR CI-BAS POUR LES DÉTAILS. 

 
 
Le 27 septembre 2006 
 

Dépôt du Rapport de 2006 de la commissaire à l’environnement et au 
développement durable à la Chambre des communes —  
Le jeudi 28 septembre 2006 

Huis clos : 8 h jusqu’au dépôt, pièce 246, 180, rue Wellington, Ottawa  
           Veuillez noter que les vérificateurs seront sur place pour répondre aux questions     
           jusqu’à 10 h. 

Dépôt du Rapport en Chambre : prévu peu après 10 h 
Conférence de presse : 11 h, Amphithéâtre national de la presse,  
 150, rue Wellington, Ottawa 

Contenu du Rapport de 2006 
Le Rapport de la commissaire à l’environnement et 
au développement durable offre une vue d'ensemble 
des progrès réalisés par le gouvernement fédéral à 
l'égard de l'atteinte de ses objectifs en matière 
d'environnement et de développement durable. 
 
Titres des chapitres : 
 

 La gestion des activités fédérales en matière 
de changements climatiques 

 L’adaptation aux répercussions des 
changements climatiques 

 La réduction des émissions de gaz à effet de 
serre attribuables à la production et à la 
consommation d’énergie 

 Les stratégies de développement durable 
 Les pétitions en matière d’environnement 

Vous trouverez une brève description des sujets 
abordés dans le rapport sur le site Web du Bureau 
du vérificateur général du Canada (www.oag-
bvg.gc.ca), sous la rubrique « Nouveautés ». 

Détails au sujet du huis clos 
• Les journalistes ont accès à la salle dès 8 h 

mais ne pourront pas la quitter avant le dépôt 
du Rapport prévu peu après 10 h. Les 
journalistes pourront rester dans la pièce 
jusqu’à 11 h pour terminer leur travail. 

• Des vérificateurs seront présents pour 
répondre aux questions des journalistes au 
sujet du Rapport.  

• La conférence de presse de la commissaire 
aura lieu à 11 h dans l’Amphithéâtre national 
de la presse au 150, rue Wellington. 

• La commissaire sera disponible pour des 
entrevues à partir de 11 h 45. 

• Pour les entrevues, veuillez composer le 
(613) 952-0213, poste 6292. 

• Le Rapport  de 2006 de la commissaire à 
l’environnement et au développement durable 
et les communiqués sur les chapitres pourront 
être consultés sur le site Web du BVG, tout de 
suite après le dépôt du Rapport. 

• Du café, du jus et des muffins seront servis au 
huis clos. 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  

Isabelle Serrurier, Agente des communications 
 (613) 952-0213, poste 6292  

www.oag-bvg.gc.ca 
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